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LE PICKLEBALL
SPORT DE RAQUETTE

Le Pickleball est un sport de raquettes créé dans les années 
60 mais dont le développement a été particulièrement rapide 
depuis le début des années 2000.
Né aux Etats-Unis il y est pratiqué par plus de 2 millions de 
personnes en 2016 et devrait atteindre les 8 millions de joueurs 
en 2018. Il est en progression désormais dans le monde entier 
et l’Europe compte quelques milliers de joueurs.
Il peut se jouer en simple mais c’est en double qu’il est le plus 
populaire. Il se pratique en salle ou en plein air et se joue sur 
un terrain de la taille de ceux de badminton. La raquette en 
matériaux composite pèse environ 300g et la balle en plastique 
creuse et trouée 7g.
Proche du tennis dans le geste, mais aussi du tennis de table 
dans l’aisance du mouvement, le jeu est très dynamique, en 
particulier au cours des longs et vifs échanges auprès du filet.



UN SPORT POUR TOUS

Facile à apprendre
La légèreté de la raquette et de la balle en facilitent 

l’apprentissage. Une heure suffit pour faire d’un familier des 

sports de raquettes un joueur de pickleball opérationnel. Les 

enfants assimilent le geste très rapidement car il demande 

moins de puissance et de précision que le tennis.

Une infrastructure légère
Les dimensions du terrain permettent d’en placer 4 sur la 

surface d’un seul terrain de tennis. Le jeu se pratiquant en 

groupe et en double dans la grande majorité des cas, on 

retrouve sans difficultés 16 personnes là où très souvent 

on n’en voit que 2 (et encore..), maximum 4 sur le terrain 

de tennis. Quelques lignes au sol sur une surface de type 

quick, béton lissé ou bois dans les salles de sport, un filet 

démontable (env. 150€), des balles et raquettes (env. 50 à 

100€) suffisent pour la pratique. La rentabilité en terme 

de coût par joueur est considérablement plus importante 

que pour de nombreux autres sports de raquette. En 

Amérique du Nord les clubs de tennis font leurs comptes 

et transforment de plus en plus de terrains sous-utilisés en 

terrains de pickleball.

Un jeu de groupe
Car c’est en groupe que le jeu se pratique. Sur 4 terrains on 

retrouvera fréquemment une bonne vingtaine de joueurs, 

dont quelques uns qui attendent leur tour pour occuper 

un terrain qui se libère à la fin d’un jeu (durée 10 à 15 

minutes). A chaque fois, on change de partenaires et la 

partie démarre. On voit ainsi défiler au cours d’une matinée 

plus de 30 joueurs, chacun arrivant ou partant à l’heure qui 

lui convient. Pas besoin de rendez-vous et les terrains sont 

réservés plusieurs fois par semaine.

Convivial
Les groupes et le temps d’attente permettent de s’entretenir, 

de faire connaissance ou d’observer ensemble les joueurs 

en action. Mais le jeu lui-même se prête au contact et à la 

bonne humeur. On est face à face à quelques mètres les uns 

des autres et on se réjouit du dernier coup particulièrement 

réussi. Cette même convivialité est également présente 

quand on accueille des joueurs débutants auxquels on 

pourra aisément donner quelques conseils au cours de la 

partie.

Familial
Moins violent, mais néanmoins très dynamique, le jeu est 
accessible sans grande difficulté aux deux sexes et à tous 
âges. Les enfants y prennent très rapidement plaisir, mais 
aussi les seniors qui y retrouvent une activité physique 
praticable et particulièrement utile pour entretenir leur 
forme d’une façon plus dynamique que la seule marche.
Et puis la famille s’y retrouve au grand complet, Papa, Maman 
et les enfants. Pickleball France a souhaité donner encore 
plus de valeur à cette dimension en introduisant dans ses 
tournois une nouvelle forme de doubles : au-delà du double 
hommes, double dames ou double mixtes, figure désormais 
au programme le double parent/enfant.

Une dimension sportive
de haut niveau affirmée
Au-delà de la dimension sociale prononcée du sport, il se 
pratique désormais également à un haut niveau sportif et 
de compétition, plus particulièrement aux Etats-Unis où 
l’un des Tournois les plus importants de 2016 a réuni à 
Naples en Floride plus d’un millier de joueurs pendant une 
semaine, dans un club offrant plus d’une cinquantaine de 
terrains dédiés au pickleball.
Certains joueurs ont désormais le statut de professionnels 
en compétition et le niveau de performance sportive atteint 
lors de ces championnats est absolument remarquable. De 
nombreuses vidéos peuvent en témoigner.
Enfin, des démarches sont en bonne voie pour obtenir la 
reconnaissance du pickleball par le Comité International 
Olympique.



LES OBJECTIFS
DE PICKLEBALL FRANCE

L’Association Nationale Pickleball France est constituée pour 

assurer un rôle de promotion, de support et de contrôle du 

développement du Pickleball sur l’ensemble du territoire, en ce y 

compris ceux d’Outre-Mer.

Le rôle de la Fédération Internationale
de Pickleball (IFP)
Le sport est sous le contrôle de l’IFP qui en dicte les règles 
et contrôle leur respect dans tous les pays qui souhaitent 
participer au développement du sport. L’IFP travaille en 
coopération avec les diverses Fédérations Nationales qui 
participent à sa gestion au travers d’Assemblées Générales 
et de divers Comités constitués pour gérer l’évolution du 
sport, de ses règles de jeu, de son matériel, et des règles 
d’arbitrage et de tournoi. L’IFP dont le siège est aux USA a 
été fondée en 2015 comme une extension de la puissante 
fédération USAPA. Un rôle essentiel est de défendre auprès 
du Comité International Olympique l’introduction du 
Pickleball au sein des sports olympiques.
L’IFP soutient la démarche entreprise par Pickleball France 
pour sa reconnaissance par les autorités du sport en tant 
que seul et unique interlocuteur sur le territoire national.

Bref historique
La première association sportive pour la pratique du 
pickleball en France a été constituée le 25 février 2015 : 
Pickleball France – Pays de Fayence.
Son siège est à la Communauté de Communes du Pays de 
Fayence (CCPF). Dès sa constitution, cette association a 
souhaité étendre son action de promotion au-delà du seul 
territoire du Pays de Fayence (Var).
Depuis, deux associations ses sont créées durant l’été 2016, 
Pickleball France - Var Ouest et Chamonix Pickleball, ces 
associations ont accepté de signer la « Charte Pickleball France 
» qui confirme leur adhésion aux principes fondamentaux 
de respect des règles de l’IFP et de collaboration dans le 
développement du sport. A noter au plan international, et 
plus spécifiquement Européen, que l’Espagne a accordé à « 

Pickleball Spain » un statut d’interlocuteur unique pour le 
sport, que des démarches sont en cours au Royaume-Uni.
De plus, divers représentants des pays Européens, dont 
Pickleball France, ont entamé une coopération visant 
à assurer une coordination d’actions au plan Européen 
telles : tenue d’un agenda partagé des divers tournois 
internationaux organisés par chaque pays, établissement 
de règles pour l’évaluation du niveau des joueurs entrant 
en compétition, organisation de tournois sanctionnés 
(respectent des règles et conditions de jeu précises), suivi 
général du développement Européen en terme de clubs 
et joueurs, mise en place d’un site internet, assistance aux 
divers pays introduisant le pickleball, développement des 
relations avec partenaires et sponsors et enfin, établissement 
de standards à respecter pour la formation des joueurs et 
formateurs. En arrière plan de ces actions à court moyen 
terme, la coopération vise la constitution de ce qui sera 
un jour une Confédération Européenne du Pickleball. La 
dénomination provisoire de cette structure en construction 
est l’European Pickleball Association (EPA).



Les objectifs de Pickleball France
• Promotion du pickleball et assistance aux associations qui 
le pratiquent ;
• Relations avec le Ministère de la Ville, de la Jeunesse et 
des Sports (MVJS) en vue de la reconnaissance du Pickleball 
comme sport et d’assistance à la création à terme d’une 
Fédération unisport en coopération avec Pickleball France ;
• Etre l’interlocuteur désigné de l’IFP et de l’EPA ;
• Assurer la communication nationale et internationale ; 
notamment au travers d’un site internet partagé par les 
associations en France ;
• Recherche et mise en place d’accords avec partenaires et 
sponsors ;
• Défense de demandes de subventions auprès des autorités 
publiques là où nécessaire ;
• Organisation de tournois et événements ;
• Organisation de la formation des joueurs et formateurs ; 
Etablissement de standards de qualité et de connaissances ; cet 
objectif supposant une coopération étroite avec les services 
attitrés du MVJS ou de ses représentants en région ;
• Organisation de l’arbitrage ; formation des arbitres
• Evaluation du niveau des joueurs au travers de leurs résultats 
en tournois (éventuellement sanctionnés) ;
• Mise à disposition des associations et des joueurs du 
matériel nécessaire (filets, raquettes et balles) tant que celui-
ci ne se trouve pas en vente sur le marché local ; obtention de 
conditions spéciales auprès d’importateurs ou fournisseurs 
étrangers ;

LES MISSIONS DE PICKLEBALL FRANCE

Les missions sont définies comme étant les démarches 

à entreprendre pour permettre d’atteindre les Objectifs 

préalablement établis.

Constitution de l’Association Nationale 
Pickleball France
C’est bien évidemment la première étape. Elle implique la 
prise de contact avec les représentations régionales et/ou 
départementales du MVJS pour élaboration du processus 
de constitution et validation des options prises.
Le siège de l’ANPF sera dans le berceau d’origine du 
Pickleball en France, le Pays de Fayence.
L’association revendique son rôle de « mini-fédération » et 
entend faire respecter ce rôle par les diverses associations 
créées ou se créant en France pour la pratique du Pickleball.
Comme toute association Pickleball France a ses statuts, 
inspirés de ce qui se fait au niveau de diverses fédérations 
sportives. Bien sûr dimensionnés en fonction de la taille 
encore modeste qui est la sienne.

Offrir des services aux associations
• Les services internet sont dès à présent assurés, le 
site permet aux associations d’y faire figurer toutes les 
informations utiles à la présentation des lieux et horaires 
de jeu, de contact, voire de condition d’adhésion. Pour 
celles qui le souhaitent, il offre également la possibilité d’une 
gestion administrative des membres et de recouvrement 
des cotisations sur le compte de chaque association.
• Organisation de tournois et gestion du niveau de 
classement des joueurs
• Conseils et appui matériel à la mise sur pied des nouvelles 
associations
• Négociation d’accords avec sponsors et partenaires 
susceptibles d’aider matériellement les associations dans 
leurs actions
• Formation des joueurs et des formateurs



Offrir des services aux joueurs
• Souscription d’un contrat d’assurance global donnant à tout 
joueur licencié par Pickleball France la couverture indispensable 
tant en Responsabilité Civile qu’en cas de blessure ; en 
contrepartie le joueur aura à s’acquitter d’une licence qui lui 
permettra de participer à tout tournoi local, régional, national 
ou international avec une couverture assurée.
• Etablir le niveau de classement du joueur en fonction de 
résultats acquis au cours de tournois sanctionnés par Pickleball 
France

Participer à la vie internationale du Pickleball
Le nombre de joueurs étant encore réduit au plan Européen, 
les contacts personnels sont importants, tant entre les 
joueurs au travers de leur participation à des tournois, que 
pour les organisateurs d’événements, membres de conseils 
d’administration et autres directeurs sportifs.
Pickleball France favorisera ces échanges, sources de 
compétences tant dans la pratique du jeu que dans son 
organisation administrative, en invitant tous les licenciés à 
s’associer à ces démarches.

Relations avec sponsors et partenaires
Pickleball France est à l’origine d’une coopération avec 
la marque Artengo de la chaine de magasins Decathlon. 
Artengo s’intéresse au Pickleball et entend introduire des 
équipements à son catalogue qui mettront à la portée des 
plus modestes et notamment les jeunes, des raquettes en 
bois et des balles de pickleball qui seront en vente dans un 
grand nombre de magasins Decathlon en France et dans le 
monde en avril 2017.
Du matériel promotionnel (photos et vidéos) a été préparé 
avec la coopération des joueurs de Pickleball France.
En contrepartie, le sport sera l’objet d’une publicité 
par Artengo/Decathlon qui en garantit un impact en 
communication dépassant largement le plan local.
Sur ce modèle, Pickleball France s’efforcera de développer 
des synergies avec tout autre partenaire du monde du sport 
ou des services associés.




